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Notre révolution n'est ni Irançalse, ni anglaise, Je 3t mars dernier', par M6 le général commandant 
ni allemande : elle est belge; nous n'avons pas se- la première division militaire, à Gand, donne la 
roué ]a suprématie dt' la Hollande pour accepter certitude que les Hollandais, nu nombre de soixante 
relie d'un autre J>CUJ)lc, el quelque beau que soit le et dix environ, viennent de débarquer à Calloo, 
nom de Français. nous pr~r.~rons celui do Belge .. I.A\ district de Saint .• Nicolas (Flandre orientale), dans 
couquéto , et non pas notre libre arbitre, nous a I l'intention d'y placer des canons au fort Sainte 
réun is en 170 :i ù la France, on t 8-1 r; à la Hollande; ~'(arie, qui borde l'Escaut. 
le jour de la restanrauon nationale s'est le, .. é pour Plusieurs actes de cette nature ont été signalés 
nous. Nous avions autrefuis une place parmi les antéeicurement à lord Ponsonhy , avec invitation, 
soriétés européennes; cette plaee , nous 1a rovendl- en sa qualité do commissaire délégué de LLo l~E. 
quons aujourd'hui sans arrière .. pensée. les plénipotentiaires des cinq puissances média- 

C'est là ce qu'il fallait faire comprendre à l'Eu- trices , de vouloir bien prendre les mesures néces 
rope ; j() ne sais si j'ai réussi; mais dans tous les cas, saires afin que le gouvernement hollandais exécutât 
ee n'était pas trop de six semaines pour détruire les conditions stipulées. 
une erreur accréditée depuis six mois. Et si, après Le ministre se voit, avec le plus vif regret, dans la 
avoir présenté aux puissances étrangères une solu- néecssité de réclamer aujourd'hui contre cette nou 
tion propre à concilier tons les intérêts et it fermer velle violation, si évidente et si manifeste, de la 
pour longtemps dans cette partie du continent la clause relative au territoire que ne pouvaient occu 
carrière des révolutions, nos intentions étaient en- per les troupes respectives, et aux limites dans les 
core une fois méeonnues , et qu'on persistât ~\ nous quelles devaient se tenir les deux puissances belli 
imposer d'inacceptables conditions, avant de faire gérantes. liais un devoir impérieux lui prescrit de 
un appel à la Iorre , nous serions absous aux yeux s'opposer à de pareilles tentatives, et il s'empresse 
de l'opinion publique. Quelques jours encore, et, je de déclarer à lord Ponsonby que le gouvernement 
l'espère, le congrès connaitra d'une manière posl- belge 9 quel que soit le sincère désir qu'il a eu con 
tive l'issue des dernières négociations: quel qu'en stamment de ne pas reprendre les hostllités , aussi 
soit le résultat, le pays saura que le gouvernement longtemps que la suspension d'armes, fidèlement 
11'a cessé, dans le cours de ces négociations, de se observée, aurait laissé l'espoir d'un arrangement 
montrer fidèle à ses devoirs et jaloux de l'honneur définitif, a cru devoir ordonner au mtnistre de la 
national. guerre de repousser l'agression par la force des 

armes ~ si Je commandant des troupes hollandaises 
Bruxelles, le f8 mai 1851. 1 n'a pas eu égard à la sommation qui lui aura ét.é 

faite, d'évacuer le territoire belge sans aucun 
Le 1ni1iistre des affaires tlrangères, délai .. 

Le ministre des affaires étrangères a l'honneur 
l .. EnEAU. 1 d'offrir à lord Ponsonbv l'assurance de sa haute ., 

(A. C.) 
considéra tion. 

(A. C.) 

Dccupation de Caûoo el tlu forl Sa'inte-1llar·ie. 

Note du :31 mars iM31" adressée à lord Pol'SONBY, par· 
1\1. l..tllEAI', uunistre des affaires étrangères, 

f 

Na,,{gation de la JI euse. 

No:e du 17 avril 18:S 1 , adressée à lord PoNsoi.nT, par· 
l\1. LEDEAU, mlntstre des affaires étrangères, 

Le miulstrc c1rs nffi1irc's étrangères de la Bel- 
gi,111e n l'honneur dP rouuuuniquer à lord Ponsonby Le mlulstre des affaires étrangères a l'honneur 
un fa il rt~,·~n t, (lui prouve de nouveau le peu de res- d'adresser :\ lord Ponsouby de nouvelles réclama 
peet cp1e monm-nt les troupes hollandnises pour tions rclatlvement ~• un sujet déjà traité plusieurs 
l'tlXt~cution dPs arucles de la suspension d'armes , fois, et sur lequel une prompte décision devient 
conclue, sous la médiation des plénipotentinlres Je chaque jour plus urgente. 
Londres. le 'Z 1 novembre -1 x:;o. Lord Ponsonhy n'a point perdu de vue l'ohliga- 

1' n rappor·t adrP~ti;.~ ;·1 ~I. 1<! ministr« de la guerre, 1 tiun, i1upo~t',.- :1u gou,••1·n•·n1cnt hollnndnis , de ren- 
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dre libres les communient ions par la Meuse :1 tra 
vers l\lacslrid1t. 

La liberté de cette navigation intéresse au plus 
haut point le commerce de la Belgique : et plusieurs 
documents, qui sont sous les yeux <lu ministre , 
prouvent <JUC non-seulement diverses 'pruvinces 
helgcs , mais les habitants Je la Hollande méme 
désirenr vivement l'exécution ùc celle danse d1• la 
suspenslon d'armes ; et, en effet, sur le terri luire 
hollandais , privé du comhusti hie ,pw les <·011111111- 

uicatlons libres procuraient aux consommateurs, 
on est aujourd'hui obligé de brûler du bois à grands 
frais. 

Les Hollandais joignent donc leurs r1'•damations 
ù celles des Belges, pour que le gouvcrncmeut du 
roi Guillaume ne s'obstine pas plus longtemps :1 
maintenir un état de choses contraire à l'équité 
eonnne au bien-être des deux p{1y8; le succès des 
demandes formées à cet égard par la Belgique était 
subordonné à deux conditions qu'elle avait promis 
de remplir : elle a satisfait à ses engagements : 
t0 Les troupes belges devaient reprendre dans 

le Limbourg leurs pot-ilions du 2t novembre 18::.o, 
et rendre libres ainsi les communications de l\laes 
tricht avec le Brabant septentrional, et avec la ville 
d'Aix-la-Chapelle; 

2° Le gouvernement belge devait réparer le canal 
dit Zu'id- ll-'illemsvaart. dans lequel on avait fait 
une coupure lors des hostilités. 

Quant au premier point ( les positions des troupes 
belges dans le Limbourg), lord Ponsonby s'est as 
suré, par des commissaires envoyés à cet effet, que 
les conditions de la suspension d'armes ont été 
pleinement exécutées de la part des Belges. 
Pour cc qui concerne le canal à réparer, le mi 

nistre des affaires étrangères a reçu des rapports 
officiels, constatant que les travaux nécessaires afin 
que le canal fût rendu propre de nouveau à la na 
vigatiou, sont terminés. La réparation <les digues, 
commencée le 2-1 mars dernier, a été poussée avec 
tant d'activité, que la navigation est rétablie depuis 
!e 12 avril dans ce canal de Maestricht à Bois-le 
Duc ; elle peut se faire maintenant d'une extrémité 
ù l'autre avec autant d'aisance et de sécurité qu'a 
vaut la coupure. 
En conséquence, le ministre des affaires étran 

gères a l'honneur de prier instamment lord Pon 
sonby de vouloir bien prendre des mesures etllcaces 
et décisives pour que le roi de Hollande exécute, de 
son côté, les clauses qui doivent rendre libre la 
navigation de la Meuse à travers Maestricht , me 
sures que l'intérêt de ses propres sujets aurait {.hî 
lui conseiller depuis longtemps. 

Le ministre prie, etc., 
:A C) 

Nat·ir1ation d" la Meuse. 

Lelin: de !\I. Ir ministre de la r;11errc à l\I, le nunistr« 
des affaires él ra111,1~1·cs. 

~fo'.'iSIHH LE )ll:'.\ISTIŒ, 

J'ai l'honneur de vous adresser copie ùc la cor 
respnndunce éch:rngéc entre les g(;nél'aux Daine et 
Dibbets , relativement au rétnhlissemeut de la 11;1- 

vigation sur le canal dit Zuid-ffi/l('msraart et au 
passagr. des hatcuux belges :'t travers Macstricht , 
que refuse le g1;lH;ral hollandais. 

Je vous serais ohligti, mon chur collègue, de me 
donner conuaissauce 111• la suite 11ue ,·<HIS aurez nu 
devoir douuer :'t ces nt'·godations. 

Bruxvllev, le 21 avril isat. 

Le ministre de la querrc, 

Cu:\ST. 1111.\'.'iJ'. 
(.\. <: l 

N° 197. 

l\'avigalion de la Meuse. 

Lettre adressée par le r,•1néral DAINE au 11énér:il Dm 
BETS, gouverneur de la forteresse de l\laesl1 icht , 

l\fo!'<SU:tR LE Gf:'.'i(R.\I., 

D'après les instructions reçues de mon gouver 
neiuent , en date <lu t-~ courant, je porte :t voire 
connuissancc que le rétablissement de la nuviga 
tion du canal dit Zuid- llïllcmsraart ne dépend 
plus ']UC de vous; on dit que vous avez fait con 
struire, sous une iles voûtes qui se trouvent dans 
les fortifications, un batardeau qui interrompt la 
navigation de la Mense avec le bief de Hocht, 

Tant que <'l' barrage existera, on ne pouna puint 
porter les eaux au point nécessaire de la navigation, 
et le passage à travers Macstricht, que je suis iuvité 
à réclamer de vous, ne pourra être ouvert aux l,a 
teuux belges. 

Tongres, le 15 avril 1831. 

Le général de division commandant m cite], 
Signé, DAI:'\E. 

Pour copie r-onfomn-, 
Le chef' d'/tat-majur, 

Signé, Cu. IJE Nmrour. 
Pour ,·opi•'. conforme, 

1,f' secrétaire général â u minlstèrc tl<' la ourrre, 
\1u1~1:. 

(A <,;) 


